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Règlement modifi ant le Règlement sur 
certaines activités professionnelles 
pouvant être exercées par une infi rmière 
ou un infi rmier auxiliaire
Code des professions
(chapitre C-26, a. 94, par. h)

1. Le Règlement sur certaines activités profession-
nelles pouvant être exercées par une infi rmière ou un 
infi rmier auxiliaire (chapitre I-8, r. 3) est modifi é par le 
remplacement, dans le deuxième alinéa de l’article 9, de 
« 2013 » par « 2016 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

58752

Projet de règlement
Loi sur les normes du travail
(chapitre N-1.1)

Industrie du vêtement
— Normes du travail particulières à certains secteurs
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur des normes du travail particulières à certains secteurs 
de l’industrie du vêtement », dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à hausser, à compter du 
1er mai 2013, le taux du salaire minimum applicable dans 
certains secteurs de l’industrie du vêtement de 9,90 $ 
l’heure à 10,15 $ l’heure. Les quatre secteurs de l’indus-
trie du vêtement qui sont assujettis au Règlement sur des 
normes du travail particulières à certains secteurs de 
l’industrie du vêtement sont les secteurs de la confection 
pour dames, de la confection pour hommes, de la chemise 
pour hommes et garçons et du gant de cuir.

Cette hausse contribue à maintenir le pouvoir d’achat 
des bas salariés tout en leur permettant de participer à 
l’enrichissement collectif. Elle constitue un incitatif au 
travail et fait partie des mesures gouvernementales visant 
la solidarité et l’inclusion sociale. Elle permet également 

de maintenir la compétitivité des entreprises oeuvrant 
dans les secteurs d’activité concernés en tenant compte 
de leur capacité de payer.

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adressant 
à monsieur Patrick Bourassa, Direction des politiques 
du travail, 200, chemin Sainte-Foy, 5e étage, Québec 
(Québec) G1R 5S1 (téléphone : 418 528-9738; télécopieur : 
418 643-9454; courriel : patrick.bourassa@travail.gouv.qc.ca).

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, à la ministre du Travail, 
200, chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec (Québec) 
G1R 5S1.

La ministre du Travail,
AGNÈS MALTAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur des 
normes du travail particulières à certains 
secteurs de l’industrie du vêtement
Loi sur les normes du travail
(chapitre N-1.1, a. 92.1, 1er al., par. 1°)

1. L’article 3 du Règlement sur des normes du travail 
particulières à certains secteurs de l’industrie du vêtement 
(chapitre N-1.1, r. 4) est modifi é par le remplacement du 
montant de « 9,90 $ » par celui de « 10,15 $ ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 2013.

58745

Projet de règlement
Loi sur les normes du travail
(chapitre N-1.1)

Normes du travail
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le « Règlement modifi ant le Règlement sur les normes 
du travail », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de la présente publication.

Texte surligné 
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Ce projet de règlement vise à hausser, à compter du 
1er mai 2013, le taux général du salaire minimum de 9,90 $ 
l’heure à 10,15 $ l’heure. Ce projet vise également à hausser, 
à compter de la même date, le taux du salaire minimum 
payable au salarié au pourboire de 8,55 $ l’heure à 8,75 $ 
l’heure. En outre, ce projet de règlement vise à hausser, à 
compter du 1er mai 2013, le salaire minimum payable aux 
cueilleurs de framboises et de fraises.

Les hausses proposées du salaire minimum contribuent 
à maintenir le pouvoir d’achat des bas salariés tout en leur 
permettant de participer à l’enrichissement collectif. Elles 
constituent un incitatif au travail et font partie des mesures 
gouvernementales visant la solidarité et l’inclusion sociale. 
Elles permettent également de maintenir la compétitivité 
des entreprises oeuvrant dans les secteurs d’activité concer-
nés en tenant compte de leur capacité de payer.

Des renseignements additionnels concernant ce 
projet de règlement peuvent être obtenus en s’adressant 
à monsieur Patrick Bourassa, Direction des politiques 
du travail, 200, chemin Sainte-Foy, 5e étage, Québec 
(Québec) G1R 5S1 (téléphone : 418 528-9738; télécopieur : 
418 643-9454; courriel : patrick.bourassa@travail.gouv.qc.ca).

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, à la ministre du Travail, 
200, chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec (Québec) G1R 5S1.

La ministre du Travail,
AGNÈS MALTAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
normes du travail
Loi sur les normes du travail 
(chapitre N-1.1, a. 40, 1er al., a. 89, par. 1° et a. 91, 1er al.)

1. L’article 3 du Règlement sur les normes du travail 
(chapitre N-1.1, r. 3) est modifi é par le remplacement du 
montant de « 9,90 $ » par celui de « 10,15 $ ».

2. L’article 4 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement du montant de « 8,55 $ » par celui de « 8,75 $ ».

3. L’article 4.1 de ce règlement est modifié par le 
remplacement :

1° du montant « 2,91 $ » par celui de « 2,98 $ »;

2° du montant « 0,77 $ » par celui de « 0,79 $ ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 
2013.

58746

Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Compensation pour les services municipaux de 
récupération et de valorisation de matières résiduelles
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1) 
et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2), que le « Règlement modifi ant le Règlement 
sur la compensation pour les services municipaux  fournis 
en vue d’assurer la récupération et la valorisation de 
matières résiduelles », dont le texte apparaît ci-dessous, 
pourra être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un 
délai de 60 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a d’abord pour but de clarifi er 
la définition de la catégorie de matières « contenants 
et emballages » en vue que le régime de compensation 
vise clairement les contenants et les emballages conçus 
et vendus comme produits pour un usage unique ou de 
courte durée. De plus, il est proposé qu’outre le proprié-
taire d’une marque de commerce, l’utilisateur d’une telle 
marque puisse être tenu de verser une contribution dans 
le cadre du régime de compensation.

Le projet de règlement propose ensuite de partager, à 
parts égales entre les entreprises et les municipalités, les 
dépenses associées à la récupération des matières qui, sans 
être désignées dans le règlement, doivent être traitées par 
les municipalités à l’occasion de la collecte, du transport, 
du tri et du conditionnement des matières qui sont visées 
par le régime de compensation, et ce, en vue d’assurer la 
récupération et la valorisation de ces dernières.

Ensuite, le projet de règlement prévoit le délai à l’inté-
rieur duquel les municipalités peuvent corriger les rensei-
gnements consignés dans leur déclaration annuelle. En 
outre, il prévoit qu’aucune compensation n’est due à la 
municipalité qui, au 30 juin de l’année qui suit celle pour 
laquelle la compensation est due, n’a pas transmis sa 
déclaration à Recyc-Québec. Pour les années 2010 à 2012, 
aucune compensation ne sera due à la municipalité qui n’a 
pas transmis sa déclaration avant le 1er septembre 2013.
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